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Introduction à la didactique du texte littéraire:
Ce module envisage l’exploitation du « littéraire » dans l’enseignement  d’une langue .Il s’agit donc, d’exploiter  le texte littéraire pour favoriser le perfectionnement des compétences langagières des apprenants. Le contenu met l’accent sur les compétences lectorales et scripturales  et croise l’apprentissage  de la langue et l’appropriation des connaissances littéraires  et culturelles. 
Par souci de progression, on traite d’abord  de manière  détaillée le cadre théorique  du texte littéraire  pour appréhender ensuite, de manière synthétique  quelques autres genres littéraires.
La pratique vise à  exploiter certains genres littéraires dans l’analyse  textuelle, à savoir didactiser le texte narratif, poétique, théâtral et romanesque.
L’apprenant pourra  ainsi développer sa compétence lectorale en abordant les textes littéraires dans trois dimensions  essentielles : textuelle, sémiotique et interculturelle.
Le texte didactique :
Le texte est un ensemble   cohérent  de signes, qui, une fois codifié en un système, forme une  unité chargée   de sens  et portant une intention  communicatives.
La didactique est le domaine de la pédagogie lié aux méthodes  pratiques de l’enseignement. 
Le texte didactique est donc  celui qui a pour but d’enseigner .Ce type de texte dispose d’une orientation  éducative  et tente de façonner les règles  des théories pédagogiques. 
Au sens général, la littérature est exploitée dans un but didactique  .L’exploitation  du texte littéraire dans le projet  didactique viserait à  concilier un traitement  communicatif  et une prise en charge  effective des dimensions esthétiques  et culturelles  pour un développement  des compétences de la production et de  la réception littéraires .Le texte littéraire constitue  donc, un élément pédagogique privilégié par  son  contenu artistique, culturel, sociologique, historique et linguistique. 





Chapitre I      Le cadre théorique d’une didactique textuelle 
1. Qu’est ce que  la littérature ? 
         Selon les dictionnaires, la littérature est généralement : « l’ensemble des œuvres écrites auxquelles on reconnait une valeur ou une intention esthétique, relevant d’une époque, d’une culture ou d’un genre particuliers ». Elle est aussi « un ensemble constitué par les œuvres qui utilisent les moyens du langage écrit ou oral à valeur esthétique ».
     La littérature, dans son premier sens, est un art à part entière. Mais, il est parfois difficile de cerner les limites de cet art quand on aborde des écrits philosophiques, des pièces de théâtre, ou des scénarios qui relèvent aussi des arts du spectacle. C’est l'ensemble des œuvres écrites ou orales fondées sur la langue et dont la dimension esthétique les distingue des œuvres scientifiques ou didactiques. D'une manière générale, la littérature regroupera ici les œuvres ayant soit un but esthétique soit une forme esthétique particulière.
    Appelée autrefois  les Belle-lettres et présentée comme le lieu ou s’exerce la belle langue, la littérature est le domaine  du raffinement de l’expression. Certains considéraient la littérature comme l’ensemble  des productions  humaines en référence  à l’origine latine  du mot littératura  , autrement dit , tout ce qui  relevait  de l’ordre  scriptural (écriture) ,cependant ,tout écrit n’est pas littéraire .Pour d’autres , elle est une institution qui fait un tri  et une sélection de  toutes les productions humaines  pour décider de ce qui est littéraire et de ce qui ne l’est pas .Elle favorise alors l’éclosion  de certains ouvrages  et la consécration  souvent par l’octroi des prix littéraires aux auteurs ( prix Nobel, Goncourt,..La littérature serait pour d’autres  tout ce qui est : 
« reconnu , répertorié , enseigné comme telle par des spécialistes  ( écrivains, critiques , professeurs ) ou qui se trouve  dans des ouvrages  présentant  certaines caractéristiques  telles le genre inscrit sur la couverture : roman, poésie contes, nouvelle, tragédie ….etc  »        
Toutefois, cette représentation de la littérature a un caractère  subjectif du fait qu’elle est tributaire du niveau d’étude des individus. J .Gracq     dit à ce propos : « ce que chacun nomme littérature  est à la fois socioculturellement situé  et subjectif »
La littérature  est rattachée à la notion de valeur esthétique ,du fait que ,depuis  toujours, il existe  des personnes probablement tés douées , appelées par la circonstance  des écrivains  qui inventent et écrivent des textes , lesquels deviennent  pour la plupart  d’entre eux des chef-d’œuvre. Cette reconnaissance est consécutive à l’appropriation  et au jugement  des critiques littéraires  qui deviennent des garde-fous de la littérature. Certes, ces critères d’appréciation et de légitimation de tel ou tel ouvrage pourraient relever de subjectivité mais également de l’humeur, de l’idéologie, et parfois de la stratégie  commerciale des éditeurs.
2. La littérature et  la  "Littérarité"
Selon les structuralistes, la langue commune  et fonctionnelle est du domaine de la dénotation, alors que la langue poétique est du domaine de la connotation. Ainsi, le message véhiculé ouvre les horizons de l’interprétation et ne se limite pas seulement à celui d’informer. On se demande       alors : quand est-ce qu’un texte est considéré comme littéraire ?

En effet, les formalistes russes, comme pour distinguer la littérature ou  le littéraire du non littéraire, vont parler  de   « la littérarité », terme qui se voit  rejeté tant par les linguistes que par les sociologues de la littérature, en le jugeant trop idéaliste. Toutefois, cette supposée  littérarité  a  le mérite de singulariser le texte littéraire  de toutes les autres productions linguistiques marquées par les valeurs d’échange  et l’usage courant.
Pour tenter de dégager des lois esthétiques, les formalistes russes comparèrent les œuvres les unes aux autres et affirmèrent que toute œuvre d'art est créée, disaient-ils encore, en parallèle ou en opposition a un modèle ; ils posèrent ainsi l'un des principes de ce que l'on appellera plus tard l'intertextualité, au terme d'une opération de déplacement du scripteur vers le lecteur. Cependant, on leur reproche de réduire la littérarité à de simples marques formelles, repérables dans tous les textes littéraires contrairement a la langue commune ou scientifique.
 Roman Jakobson, faisant partie de l’école des formalistes russes s’intéressera quant à lui, à faire une comparaison minutieuse de la langue poétique utilisée dans les poèmes russes avec la langue quotidienne. En 1921. Jakobson  écrit : « l’objet de la science littéraire n’est pas la littérature  mais la littérarité, c’est à dire ce qui fait d’une œuvre donnée une œuvre littéraire »
Rejoignant ainsi la définition de la fonction poétique à R.Jakobson, pour qui, elle est la caractéristique  qui prédomine dans les textes dits littéraires ; l’attention est orientée  vers la forme du message, minorant du coup le fond. La notion de style est aussi  au centre d’une éventuelle réflexion sur la littérarité. Il est défini comme étant un travail individuel qui inscrit une parole esthétique comme écart par rapport à la parole courante. Il est à noter aussi, que le style manifeste sa présence par le biais d’agrammaticalités. Si l’effort de cerner la  littérarité  se fait par le style, d’autres voient qu’il faudrait mesurer la littérarité d’un texte à partir de la distance qui le sépare du système formel  normatif.
Une grande hésitation se dessine alors  quand il s’agit de définir la notion de   littérarité .Cette hésitation varie selon les écoles et les tendances. Mais le texte  reste l’unité de base de toute réflexion se rapportant à la littérarité. 
  Dans le Dictionnaire de la linguistique, édité par Georges Mounin ,1974,  on définit ainsi le terme littérarité : 
« Objet d'une hypothétique science de la littérature, elle se définit par la structure et la fonction propres au discours littéraire, ce qui implique la définition d'une non-littérarité. La littérarité serait à la littérature ce que la langue est a la parole chez Saussure,  c'est-a-dire ce que toutes les œuvres de la littérature ont en commun  »     (pp.205-206).
  Pour Michael Riffaterre, l’unicité de chaque texte littéraire est au centre  la littérarité : « Le texte est toujours unique en son genre. Et cette unicité est, me semble-il, la définition la plus simple que nous puissions donner de la littérarité » 
Bref, ce qui semble indiscutable, c’est que : «  nous étudions  les œuvres littéraires  à l’école, puis à l’université, nous trouvons  ce type  de livres dans les magazines spécialisés, nous sommes habitués  à citer les auteurs  littéraires dans la conversation courante …. Une entité ‘’littérature’’  fonctionne dans les relations  intersubjectives et sociales, voila ce qui semble incontestable. », affirmait Todorov.

3-Le texte littéraire et les enjeux didactiques :          
 Qu’est-ce qu’un texte ? 
Un texte, est un ensemble  cohérent de signes  et d’énoncés qui, une fois codifié en un système, forme une unité chargé de sens et porte une intention communicative. L’adjectif «  littéraire » est à son tour associé à la littérature  soit l’ensemble des expertises visant à  lire et à écrire correctement.
1- Dans son ouvrage Qu’est-ce qu’un texte ? Expliquer et comprendre, 1970, Paul Ricoeur écrivait :    « Qu'est-ce qu'un texte ? Appelons texte tout discours fixé par l'écriture. Selon cette définition,    la fixation par l'écriture est constitutive du texte lui-même. » 
2- Roland Barthes, dans Théorie du texte, définit le texte ainsi : « c’est le tissu des mots engagés dans l’œuvre et agencés de façon à imposer un sens stable et autant que possible unique. […] Le texte est une arme contre le temps, l’oubli, et contre les roueries de la parole, qui, si facilement, se reprend, s’altère, se renie.  »
Qu’est-ce qu’un texte littéraire ? 
Le texte littéraire est celui qui emploie le langage littéraire, un type de langage qui obéit à  des préoccupations  esthétiques  afin de capter l’intérêt du lecteur .L’auteur cherche les mots appropriés  pour exprimer ses idées avec soin et beauté, tout en suivant un certain critère de style .
Le texte  littéraire  est écrit par des personnes reconnues qui emploient de beaux mots et  de belles tournures. Son but est de partager un univers imaginaire. Il est le fruit de l'imagination et qui porte en premier lieu les marques des préoccupations esthétiques. Par contre, le texte courant ou fonctionnel  est celui qui donne de l'information, qui rapporte, commente, répond, explique, ou  décrit. 
 Le texte littéraire peut se permettre des fantaisies, laisser  une liberté à la fiction, adopter une écriture sans restriction, par exemple des poèmes sans ponctuation, des romans sans  ordre chronologique…etc.. 
Partant de ce bref tour qui ne se veut nullement exhaustif sur la notion  du texte littéraire, apparait clairement la difficulté  de définir  ses caractéristiques.
  Les spécificités du texte littéraire :
     Lire un texte littéraire  est un acte complexe qui se fonde sur un va et vient  entre l’identification  des structures  d’éléments  formels et l’attribution  d’une signification  correspondante , à la lumière  du sens global  du texte  . Le texte littéraire  présente des qualités qui le distinguent des autres types de textes :
1-Par sa richesse, le texte littéraire se prête à de nombreuses interprétations ; c’est à dire il   n’a pas de sens univoque (unique), il peut avoir plusieurs sens. Chaque lecteur, à chaque lecture, donne un sens particulier au texte. C’est  en ce sens  que l’on parle  de plus en plus  du caractère polysémique  du texte littéraire. Le texte littéraire  est donc ambigu  et polysémique, et postule alors que le lecteur va travailler à sa finition.
2- Il construit une signification à travers la réunion de mots en réseaux sémantiques et  lexicaux, l’association de moyens stylistiques et le rapprochement/opposition des faits. Il repose ainsi sur des enchainements significatifs qui font son organisation globale. 
3-  Il n’a pas pour fonction  essentielle d’être un outil (moyen médiateur) comme peuvent l’être les autres types de textes mais son but est de  traduire  une vision  du monde. L’auteur met en lumière une manière de voir et concevoir le monde (vision de l’homme et de la société). Il communique alors sa vision du monde à travers   ses sentiments, ses actions et ses réactions, ses pensées et ses émotions…C’est ainsi qu’il contribue à l’évolution du langage et de la pensée. C’est cet ensemble d’impressions qui confère au texte son unité et sa cohérence et en détermine l’atmosphère générale.
4- Tout texte littéraire est  un texte lacunaire  où tout n’est pas donné ; le lecteur doit construire une  partie de sens  à laide de ses connaissances en littérature. Contrairement aux autres textes, le texte littéraire possède un pouvoir évocateur car les mots qui le composent ne disent pas  tout : le  message n’est pas toujours explicite et clair et  le contenu n’est pas toujours explicitement formulé. Le texte recourt à  l’implicite pour associer le lecteur. Il appelle les connotations, les sens dérivés, les présupposés et les sous-entendus. Le sens est présent dans une succession de mots, un rythme de phrases, ou même une sonorité de lettres …De plus, certaines œuvres portent en elles toute une symbolique. Les mots ne renvoient qu’à leur charge poétique  et évoquent souvent  tout autre chose  que la réalité (ex : le surréalisme).
5-Le texte littéraire   est un produit de travail sur la forme. Le langage  y est non seulement un moyen mais une fin. Tout comme le fond, la forme contient aussi une signification. La forme devient sens au même titre que le fond (le contenu). Le message est centré sur lui-même, sur sa forme esthétique. Chaque mot est choisi, mesuré parmi les milliers de mots de la langue. La combinaison des mots entre eux est également un choix. L’auteur  valorise la forme  de  son texte  en inventant des figures stylistiques et  en renouvelant les images textuelles. Il utilise la langue de façon particulière  pour suivre l’esthétique et les formes propre à la littérature   comme  les images poétiques, les réseaux sémantiques, les effets de rythme et de sonorités  pour mieux découvrir  et expliquer le monde.  C’est ce qu’on appelle la fonction poétique du texte.  L’esthétique littéraire dépendra du propre  de l’auteur  et pourra être obtenue au moyen de plusieurs éléments linguistiques et technique littéraires : les ressources grammaticales : en ajoutant, supprimant, ou répétant   ,les moyens sémantiques à partir de l’altération du sens ,des mots, telles que la métaphore, la métonymie, et les effets phoniques : le jeu avec  les sons et les sens des mots…
6- Le texte   littéraire a un contexte   et marqué par une certaine  intemporalité. Bien qu’il soit le fruit d’une époque, d’un milieu, d’une culture, le miroir d’une société, d’une mentalité, il renferme des valeurs universelles qui ne dépendent pas du temps et  met en valeur des préoccupations de  tous les temps. On relit les œuvres anciennes non uniquement pour leurs qualités esthétiques mais aussi parce que leurs thèmes n’ont pas vieilli,  qui sont toujours vivants et d’actualité  comme : l’amour, la mort, la religion, l’angoisse existentielle, les relations interpersonnelles,….C’est ce qui lui attribue un  caractère intemporel. 
Bref, tout texte littéraire  a une sorte d’ « incompréhensibilité  programmée «» qui le distingue  des autres types  de texte.
  
 Exemple :
1-«  Ne buvez  pas si vous  devez  conduire, prenez  soin de votre famille   »
2-«  Si jamais un verre de nectar séducteur se croise sur votre chemin, remerciez le geste  et refusez l’invitation ;  qui sait que cette substance  n’a pas été préparée par le propre démon dans le but de mettre en péril l’existence  de ceux qui vous sont chères.. »
Le premier passage est un extrait  d’un texte informatif, prescriptif qui transmet un message selon un  style ordinaire, compréhensible et sans aucune intention esthétique  par contre le deuxième passage  est un extrait d’un texte littéraire : le message est comparable au précédent, sauf que le langage employé est assez différent.
Cet exemple montre que le type de texte dépend de l’intention communicative. 	Il n’est pas logique d’orner un texte avec de nombreuses figures de style ou des phrases très élaborées, si le but est juste de faire passer un message de façon claire et précise au plus grand nombre de lecteurs possible.
 Le texte littéraire et la notion du plaisir :           
La notion du plaisir est inhérente au texte littéraire, cela renvoie  aux rapports fusionnels qui pourraient naitre entre le lecteur et l’œuvre littéraire .Comme l’analyse Roland Barthes, dans son ouvrage au titre révélateur  le plaisir du texte (1973), la littérature  doit être synonyme de plaisir. Pour y parvenir, Barthes explique  que le lecteur doit abolir ses propres règles langagières, textuelles, mais aussi  sociales et politiques  afin de s’ouvrir au texte  et de le convertir en jouissance .Dans sa théorie  sur le plaisir du texte, Barthes, établit la distinction entre le plaisir et la jouissance.
Pour lui le texte de plaisir  serait : « Celui qui contente, emplit, donne de l’euphorie, celui qui vient de la culture, ne rompt pas avec elle, est ; lié à une pratique confortable de la lecture. »        
Alors que le texte –jouissance  est plus destructeur  et moins sécurisant que le premier  dans le sens où il pourrait faire vaciller les croyances et les  convictions du lecteur .Il serait : «  celui qui met en état de perte, celui qui  déconforte, fait vaciller les assises historiques, culturelles, psychologiques du lecteur. La jouissance de ses gouts, de ses valeurs et de ses souvenirs, met en crise ses rapports  au langage »                                                                                           R.Barthes, le plaisir du texte  p25
  En effet,la littérature va de pair avec la subjectivité, car ce qu’on cherche  dans un livre «  c’est généralement  ce que l’auteur y met : non pas une information  mais une émotion, non pas un sens mais une sensation »    ( Seoud  Amor)
De son coté, M Proust n’hésite pas à parler de «  merveilleux miracle de la lecture » dans la mesure où l’œuvre littéraire, contrairement à d’autres écrits,  traverse les ères et les civilisations. 
Françoise Sagan ,de sa part , va parler de l’impact que peut avoir la lecture des livres sur la découverte de soi et sur la vie en général de l'homme en indiquant que : « les livres furent surtout une découverte de soi même, moi–même lecteur, bien sur  mais surtout moi-même  existant »     (Sagan.F   cité par  Seoud Amour )
Les lecteurs cherchent à se familiariser  avec l’esthétique de cette forme d’expression et de  découvrir de nouvelles stratégies  de lecture littéraire. Mais la difficulté qui se pose, c’est comment faire véhiculer aux lecteurs cette idée de satisfaction liée à la lecture  du texte.
La jouissance  que Barthes met en valeur se distingue  du plaisir  parce que la première se fonde sur  l’hétérogénéité de l’expérience  et le second se fonde sur l’homogénéité  .L’œuvre plait au lecteur  et la textualité  le stimule par la transgression de ce qui a déjà existé. Le plaisir est une répétition de la beauté  et la jouissance  vient de tout ce qui abolit ce stéréotype, telle est l’opposition  barthesienne entre jouissance et plaisir.
Pour conclure, on peut dire que les rapports texte littéraire-lecteur sont des rapports passionnels, fusionnels voire intimes.
Le texte littéraire et la polysémie :
Ce qui semble incontestable c’est le caractère polysémique du texte littéraire. En effet, le discours littéraire  opposé au discours quotidien  réputé  monosémique est constitué comme l’affirme Roland Barthes de «  cet infini de langage » et permet, non pas une lecture univoque mais une lecture plurielle.
Mireille Naturel dit à ce propos : «  il apparait donc, clairement, que le texte  non littéraire, a un sens et un seul sens, alors que le texte littéraire permet  une lecture plurielle. D’autre part, il peut être abordé sous différents angles d’analyse  et d’autre part, il se prête à de multiples interprétations ».
Donc, l’association « texte » et « littéraire » ne pourrait pas se faire, si le sens en est fixé. Autrement dit, c’est la charge polysémique  qui déterminerait la « littérarité » du texte. «  Plus le texte  est polysémique, plus il est littéraire  et réciproquement, moins il est polysémique »
A la différence  du texte  non littéraire, qui, une fois lu, se voit jeté, le texte  littéraire, par delà le temps et l’espace, continue à raviver les passions  à chaque fois  qu’il est lu. Cet état de fait, est  dû en grande partie à la polysémie comme le fait remarquer Reland  Barthes quand il parle  du plaisir  que le texte littéraire procure à ses lecteurs. Donc, cette qualité de plaisir de lecture, le texte littéraire la doit à  sa richesse  inépuisable de sens qui fait  que  par delà l’espace et le temps, même parfois les frontières de  la langue, il peut parler à tout le monde. Le lecteur  cherche à s’approprier  le texte et d’en faire  bon usage. Une appropriation qui se fera naturellement dans l’interaction texte-lecteur.
Travailler sur la polysémie des textes littéraires va créer une dynamique interactive  entre le texte et le lecteur. Le lecteur dans sa quête de sens, se met en posture  de dialogue direct avec  le texte  en cherchant à clarifier les malentendus  interprétatifs inhérents au texte littéraire.

Chapitre  2   La didactique  du texte littéraire par le genre :
   1. Qu’est-ce qu’un genre littéraire ?
Le genre littéraire est « une catégorie qui permet de réunir  ,selon des critères  divers ,un certains nombre de textes » .Cette définition donnée par un dictionnaire  de langue française n’a pas précisé   de quelles catégories il s’agit ?de quels textes  et selon quels critères réunir ces textes. 
La seule définition acceptable pour l’instant est celle qui s’appuie sur la forme   en retenant l’aspect structural de l’œuvre. En ce sens, Michael Riffaterre affirme  que «  le genre  est la structure  dont les œuvres sont les variantes »
La notion du genre est plus ambigüe , chaque époque définit sa notion  de genre selon les attentes des lecteurs  et les idéologies dominantes .Néanmoins dans chaque grand genre ,(roman , poésie, théâtre) ,les  textes obéissent à un système  d’énonciation  comparable   et traitent  des thèmes convergents . 
2. Les principaux genres littéraires :
Le genre narratif :
La notion  du récit :
La  lecture des textes fondateurs de  Platon et  Aristote   a montré l’utilisation récurrente  du verbe raconter et de son dérivé  substantivé  « récit », cela veut dire que  le genre narratif est celui qui s’exprime sous forme du récit.
 Avant de décrire les modes particuliers  du récit, (le roman, la nouvelle, le conte, l’épopée... ,il faut tout d’abord, s’attacher au terme générique pour dégager son sens, son esthétique et  sa problématique. Gérard Genette dans son essai intitulé : « Discours sur le récit »  parle de l’ambigüité  qui entoure le terme récit :
« Nous employons  couramment le mot récit sans nous soucier de son ambigüité, parfois sans la percevoir et certaines difficultés de la narratologie tiennent peut être à cette confusion .Il me semble que ,si l’on veut commencer d’y voir plus clair en ce domaine, il faut discerner nettement sous ce  terme trois  notions   »                 «  Discours sur le récit », 1972 p 72 
   Genette   propose,  pour éviter toute confusion sur le terme « récit  », d’utiliser   trois notions  :
1-Récit :   pour nommer l’énoncé lui-même, le signifiant ou la structure formelle (premier sens)
2- histoire : pour distinguer  le contenu narratif  (deuxième sens)
3-narration : pour décrire l’acte narratif producteur ou les techniques de narration (troisième sens) 


Les composantes du récit :
Un certain nombre de traits pertinents permettent d’identifier  de façon formelle ou théorique  un texte narratif .On regroupe ces caractères en trois  classes : ceux qui recouvrent un contenu,  ceux qui relèvent  d’une technique  et ceux qui se rattachent au sens de l’œuvre. 
Le récit est d’abord un énoncé  narratif , c’est à dire un type de discours, il est ensuite une série déventements, d’épisodes réels ou fictifs .Le récit est enfin ,un acte , celui d’un narrateur qui raconte un ou plusieurs événements selon des techniques narratives . Un récit se compose alors  de :
Une histoire :
Pour raconter, il faut qu’il y ait une matière à la faire .Les événements peuvent  êtres représentés de façon figurative. La représentation affecte des êtres  (des personnages )  qui évoluent dans un espace et un temps particuliers ( le cadre spatio-temporel ) en fonction de  modes d’être et de pensée. Cette matière narrative est appelée selon le cas : une histoire, un sujet, un thème, un scenario…

Une forme :
Les événements narrés ne peuvent l’être qu’au moyen d’un code. Au moyen de ce code, l’énoncé  narratif se transforme en texte soumis aux exigences et aux lois de la stylistique .L’écriture narrative s’exprime  sous trois formes :
1-Le narré : quand  les événements  sont racontés  avec ou sans commentaire.
2-Le montré : quand  la réalité  est  retranscrite par des mots, dans la description ou le portrait         (les pauses narratives).
3-Le parlé : quand  les paroles sont reproduites : paroles directes ou indirectes.

Un sens :
Derrière les faits racontés,  se cache une intention de l’auteur, une volonté à donner à comprendre .   Les événements porteurs d’une charge sémantiques, ont pour rôle de tisser un réseau signifiant .Ces indices sont appelés  motifs  et thèmes   .Parfois ils sont  explicitement signalés par l’auteur  à travers  les éléments paratextuels  comme : le titre la préface, les notes, les épigraphes… et parfois cachés dans la trame du texte sous forme symbolique ou métaphorique.

  L’analyse du récit :
Les travaux de la narratologie  en matière d’analyse du récit (les travaux de Roland  Barthes, ceux de Greimas et de Todorov, les formalistes russe de la linguistique) ont dégagé  quelques notions de base dans l’analyse du genre narratif, le récit d’une manière générale et le roman en particulier.

L’énonciation  narrative: 
         On distingue :
L’auteur : qui est le producteur du récit dont le nom est écrit sur la couverture de l’œuvre.
Le narrateur : instance chargée de raconter l’histoire. 
Le narrataire : instance à laquelle s’adresse le récit.
Le lecteur :   personnage virtuel qui va lire le récit.
Le personnage : un acteur de  l’histoire   et qui peut être, le narrateur principal ou bien celui qui raconte une scène de l’histoire ou de son histoire. 

Le rôle des personnages :
   Toute histoire est une histoire des personnages, c’est pourquoi leur analyse est fondamentale.    Les analystes se fondant sur l’étude du folklore  ont isolé un certain  nombre  de  fonctions assurées par les personnages  dans le processus narratif .Ces forces agissantes  seront appelés  actants  et reparties en trois couples :
                        Destinateur / destinataire  
                                  Objet / sujet
                        Adjuvant  / opposant
L’analyse actantielle s’efforce donc, de classer les personnages à partir  de ces fonctions.
Le système narratif :
Les formalistes russes sont parvenus à faire correspondre aux séquences de l’analyse, un certain nombre d’actions .Ce sont   les fonctions  ainsi que les nomme  Propp qui en dénombre  trente et une   à propos  du conte  populaire  (Morphologie du conte 1965).


Le point de vue ou la focalisation :
Gérard  Genette  a proposé une classification ,désormais,  largement répandue,  en trois possibilités.   Il s’agit d’une question de perception .Celui qui perçoit  n’est pas  nécessairement celui qui raconte,  c’est ce que Genette appelle la focalisation.


La focalisation zéro : le narrateur omniscient :
C’est l’omniscience narrative   ou  une absence de focalisation .C’est à dire, il n’ya pas de sélection de l’information narrative car la perception est illimitée.  Le narrateur en sait plus que le personnage  puisqu’il connait  le passé, le présent et l’avenir ou encore les pensées de chacun de ses personnages  même ce qu’ils cachent.

La focalisation interne :
Il y a une restriction du champ, quand le narrateur  raconte à travers  ce que sait et voit  le personnage ; ce dernier filtre les informations qui sont données  au lecteur  mais il ne peut pas rapporter les pensées des autres personnages.
La focalisation externe :
Le récit est fait par un narrateur qui en sait moins que ses personnages .Il s’agit  un peu comme l’œil d’une camera, suivant les actions et les gestes des  protagonistes de l’extérieur, mais incapable  de deviner leurs pensées .On trouve ce type de point de vue  dans les romans d’aventure qui traitent  leurs premières pages  en focalisation externe  et suscitent  l’intérêt du lecteur du fait qu’il y’a  souvent ,un mystère : le personnage est généralement un inconnu à l’identité problématique  et mystérieuse .
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L’étude  d’un texte littéraire :

Un texte littéraire est le résultat d’un travail sur l’écriture, il n’est pas écrit au hasard. Son but est  donc  de :
        -Transformer la vision des choses  / critiquer ce qui précède.
        - Apporter  /  Renouveler de la connaissance.
Par conséquent, un texte n’est jamais isolé : il prend corps dans une réflexion plus générale de l’auteur  ou une réflexion plus générale élaborée par d’autres auteurs.
Analyser un texte littéraire signifie qu’il faut :
        - mettre en valeur les intentions de l’auteur,
        - mettre en évidence les procédés qu’il utilise pour parvenir à ce but,
       - faire comprendre les réactions, les émotions que ce texte provoque chez le lecteur.
La méthode de l’étude  littéraire articule trois composantes  indissociables :
1)  Analyser le texte : identifier des procédés (repérage), nommer ces procédés et expliquer leur fonctionnement.
2)  Citer le texte : il faut systématiquement  justifier   son analyse   par des citations  pertinentes  du texte.
3)  Interpréter le texte : construire   la signification du texte, lui apporter du sens.
Avant de commencer toute analyse de texte il faudra :
1-Contextualiser  le texte :
 -Situer l’auteur et l’œuvre dans un contexte historique (Moyen Âge, Renaissance…),politique et religieux,  économique et social.
  - Situer l’auteur et son œuvre dans un contexte culturel : son origine, la date de publication ou de représentation, le  mouvement littéraire dans lequel il prend place si ce dernier est clairement reconnaissable : humanisme, baroque, classicisme, surréalisme :
  1. Dans quelle lignée  écrit  l’auteur ?      2. A quelle   époque ?   3. Contre qui ? Avec qui ?   4. Est-ce son 1er texte ?    Son dernier ?     5. Quel est  l’objet   du texte ?


2-Définir la nature du texte :
-Préciser le genre du texte : récit (roman, roman épistolaire, nouvelle, conte, biographie…) ; théâtre (tragédie,  comédie…) ; poésie (sonnet, ode,…) ; prose d’idées (essai, réflexion…), apologue…
-Donner son sens littéral:   c’est-à-dire rendre compte de son contenu aussi clairement que précisément, ce qui permettra de le classer dans une catégorie littéraire  ( portrait mélioratif, lettre de rupture, scène d’aveu, incipit ou dénouement de roman, sonnet lyrique, pamphlet, etc.).
-Repérer la forme ou les formes de discours en présence  (les types de textes) : discours  narratif, descriptif, argumentatif, explicatif, récit, dialogue, prise de parole). Les textes  littéraires sont souvent mixtes et font cohabiter la plupart du temps plusieurs types de  discours. Cependant, l’un de ces types domine sur les autres. 
- Percevoir les registres dominants : comique, critique, tragique, ironique, pathétique, lyrique, satirique, épique, didactique, polémique. 
3-Préciser la thématique du texte   :
 (les thématiques qui lui sont associées : de quoi est-il question ?  Les idées, les thèmes développés…
4- Identifier la visée littéraire   : 
susciter l’imaginaire, provoquer une émotion, faire réfléchir, transmettre un point de vue…. 
5-Analyser la langue du texte :
   . Le lexique : Les champs lexicaux,  choix du lexique (valorisant / dévalorisant ; abstrait /concret, technique…), niveau de langue  (soutenu, courant, familier)….. 
    . Les figures de styles :   métaphore, comparaison…
    .La structure des phrases :   (même en poésie) : type de phrases : simple  /   complexe ; coordonnées, subordonnées…, formes de phrases : interrogatives, exclamatives, négatives…
   .Les effets sonores et rythmiques :   (allitérations, assonances…)
   .L’implicite et l’explicite.
6-Analyser la structure du texte :
          . La structure générale   (paragraphes, strophes, …)
          . Le plan du texte :   schéma narratif,   circuit argumentatif…






Texte 1 :     
Comme il faisait une chaleur de 33 degrés, le boulevard Bourdon se trouvait absolument désert.
Plus bas, le canal Saint-Martin, fermé par les deux écluses, étalait en ligne droite son eau couleur d’encre. Il y avait au milieu un bateau plein de bois, et sur la berge deux rangs de barriques.
Au delà du canal, entre les maisons que séparent des chantiers, le grand ciel pur se découpait en plaques d’outremer, et sous la réverbération du soleil, les façades blanches, les toits d’ardoises, les quais de granit éblouissaient. Une rumeur confuse montait au loin dans l’atmosphère tiède ; et tout semblait engourdi par le désœuvrement du dimanche et la tristesse des jours d’été.
Deux hommes parurent.
L’un venait de la Bastille, l’autre du Jardin des Plantes. Le plus grand, vêtu de toile, marchait le chapeau en arrière, le gilet déboutonné et sa cravate à la main. Le plus petit, dont le corps disparaissait dans une redingote marron, baissait la tête sous une casquette à visière pointue.
Quand ils furent arrivés au milieu du boulevard, ils s’assirent, à la même minute, sur le même banc.
Pour s’essuyer le front, ils retirèrent leurs coiffures, que chacun posa près de soi ; et le petit homme aperçut, écrit dans le chapeau de son voisin : Bouvard ; pendant que celui-ci distinguait aisément dans la casquette du particulier en redingote le mot : Pécuchet.
— Tiens, dit-il, nous avons eu la même idée, celle d’inscrire notre nom dans nos couvre-chefs.
— Mon Dieu, oui, on pourrait prendre le mien à mon bureau !
— C’est comme moi, je suis employé.
Alors ils se considérèrent.
L’aspect aimable de Bouvard charma de suite Pécuchet.
Ses yeux bleuâtres, toujours entre-clos, souriaient dans son visage coloré. Un pantalon à grand-pont, qui godait par le bas sur des souliers de castor, moulait son ventre, faisait bouffer sa chemise à la ceinture ; et ses cheveux blonds, frisés d’eux-mêmes en boucles légères, lui donnaient quelque chose d’enfantin.
Il poussait du bout des lèvres une espèce de sifflement continu.
L’air sérieux de Pécuchet frappa Bouvard.
On aurait dit qu’il portait une perruque, tant les mèches garnissant son crâne élevé étaient plates et noires. Sa figure semblait toute en profil, à cause du nez qui descendait très bas. Ses jambes, prises dans des tuyaux de lasting, manquaient de proportion avec la longueur du buste, et il avait une voix forte, caverneuse.
Cette exclamation lui échappa :
— Comme on serait bien à la campagne !
Mais la banlieue, selon Bouvard, était assommante par le tapage des guinguettes. Pécuchet pensait de même. Il commençait néanmoins à se sentir fatigué de la capitale, Bouvard aussi.
Et leurs yeux erraient sur des tas de pierres à bâtir, sur l’eau hideuse où une botte de paille flottait, sur la cheminée d’une usine se dressant à l’horizon ; des miasmes d’égout s’exhalaient. Ils se tournèrent de l’autre côté. Alors ils eurent devant eux les murs du Grenier d’abondance.
Décidément (et Pécuchet en était surpris) on avait encore plus chaud dans les rues que chez soi !
Bouvard l’engagea à mettre bas sa redingote. Lui, il se moquait du qu’en-dira-t-on !
Tout à coup un ivrogne traversa en zigzag le trottoir ; et, à propos des ouvriers, ils entamèrent une conversation politique. Leurs opinions étaient les mêmes, bien que Bouvard fût peut-être plus libéral.

Un bruit de ferrailles sonna sur le pavé dans un tourbillon de poussière : c’étaient trois calèches de remise qui s’en allaient vers Bercy, promenant une mariée avec son bouquet, des bourgeois en cravate blanche, des dames enfouies jusqu’aux aisselles dans leur jupon, deux ou trois petites filles, un collégien. La vue de cette noce amena Bouvard et Pécuchet à parler des femmes, qu’ils déclarèrent frivoles, acariâtres, têtues. Malgré cela, elles étaient souvent meilleures que les hommes ; d’autres fois elles étaient pires. Bref, il valait mieux vivre sans elles ; aussi Pécuchet était resté célibataire.
— Moi, je suis veuf, dit Bouvard, et sans enfants !
— C’est peut-être un bonheur pour vous ? Mais la solitude à la longue était bien triste.
Puis, au bord du quai parut une fille de joie avec un soldat. Blême, les cheveux noirs et marquée de petite vérole, elle s’appuyait sur le bras du militaire, en traînant des savates et balançant les hanches.
Quand elle fut plus loin, Bouvard se permit une réflexion obscène. Pécuchet devint très rouge, et sans doute pour s’éviter de répondre, lui désigna du regard un prêtre qui s’avançait.
L’ecclésiastique descendit avec lenteur l’avenue des maigres ormeaux jalonnant le trottoir, et Bouvard, dès qu’il n’aperçut plus le tricorne, se déclara soulagé, car il exécrait les jésuites. Pécuchet, sans les absoudre, montra quelque déférence pour la religion.
Cependant le crépuscule tombait, et des persiennes en face s’étaient relevées. Les passants devinrent plus nombreux. Sept heures sonnèrent.
Leurs paroles coulaient intarissablement, les remarques succédant aux anecdotes, les aperçus philosophiques aux considérations individuelles. Ils dénigrèrent le corps des ponts et chaussées, la régie des tabacs, le commerce, les théâtres, notre marine et tout le genre humain, comme des gens qui ont subi de grands déboires. Chacun en écoutant l’autre retrouvait des parties de lui-même oubliées. Et bien qu’ils eussent passé l’âge des émotions naïves, ils éprouvaient un plaisir nouveau, une sorte d’épanouissement, le charme des tendresses à leur début.
Vingt fois ils s’étaient levés, s’étaient rassis et avaient fait la longueur du boulevard, depuis l’écluse d’amont jusqu’à l’écluse d’aval, chaque fois voulant s’en aller, n’en ayant pas la force, retenus par une fascination.
Ils se quittaient pourtant, et leurs mains étaient jointes, quand Bouvard dit tout à coup :
— Ma foi ! si nous dînions ensemble ?
— J’en avais l’idée ! reprit Pécuchet, mais je n’osais pas vous le proposer !
Et il se laissa conduire en face de l’Hôtel de Ville, dans un petit restaurant où l’on serait bien.
Bouvard commanda le menu.
Pécuchet avait peur des épices comme pouvant lui incendier le corps. Ce fut l’objet d’une discussion médicale. Ensuite, ils glorifièrent les avantages des sciences : que de choses à connaître ! que de recherches… si on avait le temps ! Hélas, le gagne-pain l’absorbait ; et ils levèrent les bras d’étonnement, ils faillirent s’embrasser par-dessus la table en découvrant qu’ils étaient tous les deux copistes, Bouvard dans une maison de commerce, Pécuchet au ministère de la marine ; ce qui ne l’empêchait pas de consacrer, chaque soir, quelques moments à l’étude. Il avait noté des fautes dans l’ouvrage de M. Thiers, et il parla avec le plus grand respect d’un certain Dumouchel, professeur.
Bouvard l’emportait par d’autres côtés. Sa chaîne de montre en cheveux et la manière dont il battait la rémoulade décelaient le roquentin plein d’expérience, et il mangeait, le coin de la serviette dans l’aisselle, en débitant des choses qui faisaient rire Pécuchet. C’était un rire particulier, une seule note très basse, toujours la même, poussée à de longs intervalles. Celui de Bouvard était contenu, sonore, découvrait ses dents, lui secouait les épaules, et les consommateurs à la porte s’en retournaient.
Le repas fini, ils allèrent prendre le café dans un autre établissement. Pécuchet, en contemplant les becs de gaz, gémit sur le débordement du luxe, puis, d’un geste dédaigneux, écarta les journaux. Bouvard était plus indulgent à leur endroit. Il aimait tous les écrivains en général et avait eu dans sa jeunesse des dispositions pour être acteur.
Il voulut faire des tours d’équilibre avec une queue de billard et deux boules d’ivoire, comme en exécutait Barberou, un de ses amis. Invariablement elles tombaient, et, roulant sur le plancher entre les jambes des personnes, allaient se perdre au loin. Le garçon, qui se levait toutes les fois pour les chercher à quatre pattes sous les banquettes, finit par se plaindre. Pécuchet eut une querelle avec lui ; le limonadier survint, il n’écouta pas ses excuses et même chicana sur la consommation.
Il proposa ensuite de terminer la soirée paisiblement dans son domicile, qui était tout près, rue Saint-Martin.
À peine entré, il endossa une manière de camisole en indienne et fit les honneurs de son appartement.
Un bureau de sapin, placé juste dans le milieu, incommodait par ses angles ; et tout autour, sur des planchettes, sur les trois chaises, sur le vieux fauteuil et dans les coins se trouvaient pêle-mêle plusieurs volumes de l’Encyclopédie Roret, le Manuel du magnétiseur, un Fénelon, d’autres bouquins, avec des tas de paperasses, deux noix de coco, diverses médailles, un bonnet turc et des coquilles rapportées du Havre par Dumouchel. Une couche de poussière veloutait les murailles, autrefois peintes en jaune. La brosse pour les souliers traînait au bord du lit, dont les draps pendaient. On voyait au plafond une grande tache noire produite par la fumée de la lampe.
Bouvard, à cause de l’odeur sans doute, demanda la permission d’ouvrir la fenêtre.
— Les papiers s’envoleraient ! s’écria Pécuchet, qui redoutait, en plus, les courants d’air.
Cependant il haletait dans cette petite chambre, chauffée depuis le matin par les ardoises de la toiture.
Bouvard lui dit :
— À votre place, j’ôterais ma flanelle !
— Comment !
Et Pécuchet baissa la tête, s’effrayant à l’hypothèse de ne plus avoir son gilet de santé.
— Faites-moi la conduite, reprit Bouvard, l’air extérieur vous rafraîchira.
Enfin Pécuchet repassa ses bottes en grommelant :
— Vous m’ensorcelez, ma parole d’honneur !
Et malgré la distance, il l’accompagna jusque chez lui, au coin de la rue de Béthune, en face le pont de la Tournelle.
La chambre de Bouvard, bien cirée, avec des rideaux de percale et des meubles en acajou, jouissait d’un balcon ayant vue sur la rivière. Les deux ornements principaux étaient un porte-liqueurs au milieu de la commode, et, le long de la glace, des daguerréotypes représentant des amis ; une peinture à l’huile occupait l’alcôve.
— Mon oncle ! dit Bouvard.
Et le flambeau qu’il tenait éclaira un monsieur.
Des favoris rouges élargissaient son visage surmonté d’un toupet frisant par la pointe. Sa haute cravate, avec le triple col de la chemise, du gilet de velours et de l’habit noir, l’engonçaient. On avait figuré des diamants sur le jabot. Ses yeux étaient bridés aux pommettes, et il souriait d’un petit air narquois.
Pécuchet ne put s’empêcher de dire :
— On le prendrait plutôt pour votre père !
— C’est mon parrain, répliqua Bouvard négligemment, ajoutant qu’il s’appelait de ses noms de baptême François-Denys-Bartholomée. Ceux de Pécuchet étaient Juste-Romain-Cyrille, — et ils avaient le même âge : quarante-sept ans. Cette coïncidence leur fit plaisir, mais les surprit, chacun ayant cru l’autre beaucoup moins jeune. Ensuite, ils admirèrent la Providence, dont les combinaisons parfois sont merveilleuses.
— Car, enfin, si nous n’étions pas sortis tantôt pour nous promener, nous aurions pu mourir avant de nous connaître !
Et s’étant donné l’adresse de leurs patrons, ils se souhaitèrent une bonne nuit.
— N’allez pas voir les dames ! cria Bouvard dans l’escalier.
Pécuchet descendit les marches sans répondre à la gaudriole.
Le lendemain, dans la cour de MM. Descambos frères : tissus d’Alsace, rue Hautefeuille, 92, une voix appela :
— Bouvard ! Monsieur Bouvard !
Celui-ci passa la tête par les carreaux et reconnut Pécuchet qui articula plus fort :
— Je ne suis pas malade ! Je l’ai retirée !
— Quoi donc ?
— Elle ! dit Pécuchet, en désignant sa poitrine.

                                                   Gustave FLAUBERT, Bouvard et Pécuchet, (1ère édition 1881)
Questions :
Faites  l’analyse du texte en mettant l’accent notamment sur les éléments suivants :
1 – La nature du texte  (genre, type de discours ….)
2- La cadre spatio-temporel
3-Les personnages :
-Personnages  principaux et secondaires.
-Leurs caractères physiques, moraux, psychiques, etc.
                          - La focalisation   de la narration  ( zéro, interne externe)
4- La structure du  texte : organisation des  passages narratifs, des passages descriptifs, plan du texte…
6-Thèmes  abordés.
7-La langue du texte (le lexique, les registres  employés, l’implicite, l’explicite….)
